MARCHÉ PUBLIC DE TRAVAUX

REGLEMENT PARTICULIER DE LA CONSULTATION

R.P.C.

(PROCEDURE ADAPTEE)

Maître de l’ouvrage :


MAIRIE de BARSAC, Monsieur le Maire
Hôtel de Ville
33 720 BARSAC
( :  05 56 27 43 00 - ( : 05 56 27 43 01
Objet de la consultation :


Département :
Gironde


Commune :
BARSAC

Edifice :
Eglise St Vincent

Nature de l’opération :
Restauration du décor intérieur

Date limite de remise des offres :



Jour :
16 avril 2010


Heure :
17 heures
Le Dossier de Consultation des Entreprises contient :

Le lot n°1 : 
Maçonnerie-Pierre de Taille 
Le lot n°2 : 
Peintures murales
Le lot n°3 : 
Ferronnerie ancienne
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ARTICLE 1
OBJET DE LA CONSULTATION

La présente consultation concerne la restauration du décor intérieur.

A titre indicatif, on peut prévoir que les travaux commenceront en MAI 2010.
ARTICLE 2
CONDITIONS DE LA CONSULTATION

2.1 Etendue de la consultation
Sans objet.
2.2
Maîtrise d’œuvre – Maîtrise de chantier
La maîtrise d’œuvre est assurée par l’Agence GOUTAL Selarl, en application des dispositions du décret n°87.312 du 5 mai 1987 et des arrêtés d’application des 5 juin et 30 juin 1987.

Le maître d’œuvre, Monsieur Michel Goutal est chargé de la maîtrise de chantier.

2.3
Décomposition en lot et en tranches
Les travaux sont répartis en 3 lots qui seront traités par marchés séparés, à savoir :

1 : Maçonnerie-PdT
2 : Peintures murales
3 : Ferronnerie ancienne
2.4
Contrôle Technique
L’ouvrage à réaliser n’est pas soumis au contrôle technique prévu par la loi du 4 janvier 1978 relative à la responsabilité et l’assurance dans le domaine de la construction.


2.5
Variantes ou options
Sans objet.
2.6
Maîtrise d’œuvre – Maîtrise de chantier
Le délai d’exécution du lot est fixé à l’article 3 du cadre d’acte d’engagement et ne peut en aucun cas être changé.

2.7
Modifications de détail au dossier de consultation
Le maître de l’ouvrage se réserve le droit d’apporter, au plus tard 10 jours avant la date limite fixée pour la remise des offres, des modifications de détail au dossier de consultation. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet.

2.8
Maîtrise d’œuvre – Maîtrise de chantier
Le délai de validité des offres est fixé à cent vingt jours (120) jours à compter de la date de remise des offres.

ARTICLE 3
PRESENTATION DES OFFRES

Le dossier de consultation des entreprises est remis gratuitement aux entrepreneurs.

Chaque candidat aura à produire, concernant le lot pour lequel il est consulté, un dossier complet comprenant les pièces suivantes, datées et signées par lui.

Les candidats transmettront leur offre sous pli cacheté contenant les deux sous dossier suivants :

IDENTITE DE L’ENTREPRISE  :

A. Lettre de candidature ou d’habilitation du mandataire par ses co-traitants (DC4).
B. Déclaration du candidat (DC5) ou, à défaut : 
· une déclaration sur l’honneur datée et signée justifiant que le candidat a satisfait 

· aux obligations fiscales et sociales conformément à l’article 46 du CMP, l’attestation sur
l’honneur que le candidat n’a pas fait l’objet, au cours des cinq dernières années, d’une condamnation au bulletin n°2 du casier judiciaire pour les infractions visées aux articles L 125-1, L125-3, L324-9, L324-10 et L341-6.

· une déclaration attestant que le candidat ne fait pas l’objet d’une interdiction de 

concourir.

C. Si le candidat est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements prononcés à cet effet.

D.  Références de l’entreprise de moins de 3 ans pour des travaux similaires, accompagnées de certificats délivrés par des maîtres d’œuvres (conservateurs ou maîtres d’ouvrages) ainsi qu’un dossier photographique montrant des travaux similaires réalisés. Ce dossier sera retourné sur demande après examen.

E. Qualification professionnelle (certification O.P.Q.C.B. ou équivalent).
F. Moyens techniques et matériels

A défaut de présentation de l’ensemble des pièces décrites ci-dessus, les offres ne pourront pas être prises en comptes.

Conformément à l’article 53 – 3ème alinéa du CMP, dès que le choix de la meilleure offre aura été opéré, la personne responsable du marché sollicitera auprès du candidat retenu :

· les attestations fiscales et sociales ou l’état annuel (Imp. DC7) établissant que le 
candidat a satisfait à ses obligations au 31 décembre qui précède la date d’envoi de l’avis d’appel public à la concurrence à l’organisme chargée de la publication,

· une attestation sur l’honneur certifiant que les prestations relatives au présent marché 
seront réalisées avec des salariés employés régulièrement au regard des articles L.143-3, L.143-6 et L.620-3 du code du travail (décret n°92-508 du 11/06/1992 relatif au travail clandestin ; 2ème partie décret Conseil d’Etat),

· attestation d’assurance responsabilité civile et décennale, de l’année en cours, en fixant 
un délai de 10 jours pour leur production. Le candidat pourra, s’il le souhaite, remettre à l’appui de son offre, ces documents.


OFFRE DE L’ENTREPRISE contenant :

La seconde enveloppe contient l’offre économique et la note technique. 


Elle n’est ouverte que si l’Entreprise répond aux critères administratifs et de compétence.


Elle enferme les pièces suivantes :

A- Un projet de marché comprenant :

· un acte d’engagement (A.E.) , daté et signé par les représentants qualifiés de toutes les entreprises qui seront signataires du marché.
Cet acte d’engagement sera accompagné éventuellement par les demandes d’acceptation de sous-traitants, et d’agrément des conditions de paiement.
Le candidat devra indiquer dans l’acte d’engagement le montant des prestations qu’il envisage de sous-traiter et, par différence avec son offre le montant maximal de la créance qu’il pourra présenter en nantissement.
L’attention des candidats est attirée sur le fait que s’ils veulent bénéficier de l’avance forfaitaire dans les conditions prévues à l’article 5-2 du C.C.A.P., ils doivent compléter l’article 4 de l’acte d’engagement.

· le cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P.), cahier ci-joint à accepter sans aucune modification.

· le cahier des clauses techniques particulières (C.C.T.P.) cahier ci-joint à accepter sans aucune modification.

· en double exemplaires :
· le cadre de décomposition du prix global et forfaitaire et le cadre de bordereau (cadre ci-joint à compléter).
B- Une note méthodologique (rapport relié ou agrafé en deux exemplaires) éventuellement illustré, comprenant :
a) Un mémoire justificatif : suite aux observations faites sur place, l’Entrepreneur ou le Restaurateur propose, de manière concise, les techniques qui lui semblent les plus appropriées pour atteindre l’objectif de la restauration du monument ou des œuvres qui s’y attachent.
Il peut attirer l’attention du maître d’œuvre sur les points particuliers traités ou non par lui dans le dossier de projet.

Les particularismes architecturaux présentés par le monument (technique de mise en œuvre peu généralisée, économie locale de matériaux, etc…) sont des points qui nécessite une réflexion particulière.
b) Une note sur les fournitures : il y est indiqué la provenance des fournitures (pierre de taille, moellon, sable pour enduit, tuile, bois spéciaux demandés…) ainsi qu’éventuellement les références des fournisseurs correspondants.
(ne pas charger le dossier en photocopies de notices techniques de fabricants concernant les travaux courants)
c) Un programme d’exécution des travaux, indiquant de façon sommaire la durée prévisionnelle des différentes phases du chantier (tenir compte de l’éventuelle coordination assurée avec les autres corps d’état).
d) Une note sommaire indiquant les principales mesures prévues pour assurer la sécurité et l’hygiène sur le chantier.
e) Une note argumentaire pour la Haute Qualité Environnementale :
Sans objet.

C- Pièces administratives complémentaires éventuelles
La liste des sous-traitants que l’Entrepreneur envisage de proposer à l’acceptation du Maître d’Ouvrage à la conclusion du marché (pour autant que l’offre soit présentée pour la conclusion d’un marché avec un groupement d’entrepreneur, les pièces seront signées par le mandataire et par l’entreprise candidate).
ARTICLE 4
JUGEMENT DES OFFRES

La compétence de l’Entreprise (rappel)
La qualification « restauration de monuments anciens » est exigée. Elle doit être contenue dans la 1ère enveloppe sous forme de certificats ou / et de références d’opérations illustrées.
A défaut de ces documents, ou dans le cas d’une qualification ou d’une compétence jugée insuffisante, l’offre n’est pas retenue.

L’offre de l’entreprise (présentée dans la 2ème enveloppe) est la moyenne arithmétique 

entre :

(A) La valeur économique : est l’offre du prix global de l’opération.

Elle est notée sur dix, en considérant :

-
l’offre la moins-disante reçoit la note 4/10

-
l’offre la plus proche de l’estimation du Maître d’oeuvre reçoit la note 4/10.

-
l’offre qui ne présente pas d’incohérence de prix notoire dans les prix unitaires 



reçoit une note de 2/10 (total 10/10).


L’offre globale de prix est finalement notée en faisant la moyenne des 3 critères.

(B) La valeur technique de la note méthodologique :

Egalement notée sur 10, la valeur technique se décompose de la façon suivante :

-
le mémoire justificatif :

5/10

-
la note sur les fournitures :

1/10

-
le programme d’exécution :

3/10

-
la note sur l’hygiène et la sécurité :
1/10






10/10

CONCLUSION : la classification qui en résulte repose sur la moyenne des notes (A) 
et (B) pondérées comme suit :

-
valeur économique de l’offre =
40 %

-
valeur technique de l’offre =

60 %
Tenue des bordereaux et acte d’engagement
En cas de discordance constatée dans une offre, les indications, portées en lettres sur le bordereau des prix unitaires, prévaudront sur toutes autres indications de l’offre ; et le montant du détail estimatif sera rectifié en conséquence. Les erreurs de multiplication, d’addition ou de report qui seraient constatées dans ce détail estimatif seront également rectifiées et, pour le jugement des offres, c’et le montant ainsi rectifié du détail estimatif qui sera pris en considération.

En cas de discordance entre les différentes indications du Prix Global et Forfaitaire figurant dans l’offre d’un entrepreneur, l’indication en chiffres, hors taxes, figurant à l’article 2 de l’A.E., prévaudra sur toutes autres indications.

En cas de discordance entre la Décomposition du Prix Global et Forfaitaire et l’A.E., ou en cas d’anomalies, d’erreurs ou d’omissions internes à la Décomposition du Prix Global et Forfaitaire, l’entrepreneur, s’il est sur le point d’être retenu, sera invité à rectifier cette Décomposition, pour la mettre en harmonie avec le Prix Global et Forfaitaire ou pour la redresser.


En cas de refus, son offre sera éliminée comme non cohérente.

ARTICLE 5
CONDITIONS D’ENVOI OU DE REMISE DES OFFRES


Les offres seront remises sous enveloppe : portant la mention :

« Offre pour : BARSAC – Eglise St Vincent – Restauration des Intérieurs ».

L’enveloppe extérieure portera l’adresse suivante : 


MAIRIE de BARSAC, Monsieur le Maire

Hôtel de Ville

33 720 BARSAC

Tél. : 05.56.27.43.00
Fax : 05.56.27.43.01
Ces offres devront être déposées au Bureau secrétariat de la mairie, avant la date indiquée dans la page de garde au présent règlement à 17 heures ou, si elles sont envoyées par la poste, devront l’être à cette même adresse, par pli recommandé avec avis de réception postal, et parvenir à destination avant ces mêmes date et heure limites.

Pour les candidats ayant choisi de déposer leur offre, ils devront obligatoirement demander qu’un accusé de réception, comportant la date et l’heure, soit remis au déposant par le fonctionnaire dûment habilité à cet effet.

Les dossiers qui seraient remis ou dont l’avis de réception serait délivré après la date et l’heure ci-dessus ainsi que ceux remis sous enveloppe non cachetée ne seront pas retenus : ils seront envoyés à leurs auteurs.

ARTICLE 6
RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leur étude, les candidats devront faire parvenir, au plus tard 10 jours avant la date limite de remise des offres, une demande écrite à :


MAIRIE de BARSAC, Monsieur le Maire

Hôtel de Ville
33 720 BARSAC


Tél. : 05.56.27.43.00
Fax : 05.56.27.43.01

Une réponse sera alors adressée en temps utile à toutes les entreprises consultées.


Les entreprises désirant se rendre sur le site devront s’adresser à la mairie.


Pour tous renseignements techniques complémentaires s’adresser à :


Agence GOUTAL Selarl

110, rue du Faubourg Poissonnière

75 010 PARIS


Tél. : 01.42.59.18.17


Fax : 01.42.59.18.60







Le Conducteur de l’opération,






Monsieur le Maire de BARSAC
Document dressé par l’Agence GOUTAL Selarl
 
février 2010
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